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CONVENTION DE CODIRECTION DE THESE DE
M./Mme. (nom)




ENTRE

L’Université de Lille, Etablissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel expérimental, dont le siège est situé 42 rue Paul Duez 59800 Lille, numéro SIRET n°130 029 754 00012, code APE 8542Z, représenté par son Président, Régis BORDET,

[bookmark: _Hlk172627752]Ci-après désignée « Université de Lille » ou « ULille » ou « Etablissement d’Inscription » OU « Etablissement Partenaire »,


ET


XXX, (Forme juridique) dont le siège est situé (adresse), numéro SIRET n°XXX, [autres mentions légales applicables au partenaire], représenté par son/sa (fonction), M./Mme. (nom),

Ci-après désigné(e) par « XXX » ou « Etablissement Partenaire » ou « Etablissement d’Inscription »,



[bookmark: _Hlk172628225]ET

Madame/Monsieur Prénom(s) Nom(s), date et lieu de naissance
Ci-après désigné(e) par le/la « Doctorant(e) »


L’Etablissement d’Inscription et l’Etablissement Partenaire par les « Etablissements »

L’Etablissement d’Inscription, le Doctorant et l’Etablissement Partenaire sont désignés individuellement par la « Partie » et collectivement par les « Parties ».



PRÉAMBULE

[bookmark: _Hlk172628648]Les Etablissements désirent renforcer leur coopération scientifique dans le(s) domaine(s) …

[bookmark: _Hlk172628143][bookmark: _Hlk172628679]Les Parties ayant ensemble l’expertise nécessaire dans le(s) domaine(s) précité(s), ont décidé de collaborer à la réalisation de la thèse intitulée [intitulé de la thèse], décrite en annexe 1 (ci-après désigné le « Projet ») menée par le/la Doctorant(e).


[bookmark: _Hlk172627740]LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT :

[bookmark: _Toc326655808][bookmark: _Toc326655844][bookmark: _Toc329008928][bookmark: _Hlk172627727]DEFINITION

Dans le présent document et ses Annexes, les termes ci-dessous, lorsqu’ils seront employés avec une lettre majuscule, tant au singulier qu’au pluriel, auront les significations respectives suivantes :

1.1. Convention : désigne le présent document, ses Annexes ainsi que ses avenants éventuels.

1.2. Connaissances Propres : désigne toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques, notamment le savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, les données, les bases de données, logiciels (sous leur version code-source et code-objet), les dossiers, les plans, les schémas, les dessins, les formules, et tout autre type d'informations, sous quelque forme qu'elles soient, brevetables ou non, brevetées ou non, et tous les droits de propriété intellectuelle en découlant, nécessaires à l’exécution du Projet, appartenant à une Partie ou détenue par elle avant la date d’entrée en vigueur de la Convention indépendamment de la réalisation du Projet et sur lesquels elle détient des droits d'utilisation, et/ou développée ou acquise par elle en parallèle à l’exécution de la Convention, et dont elle a le droit de disposer.

Le cas échéant, les Parties se communiqueront la liste de leur Connaissances Propres au cours du Projet.

1.3. Résultats : désigne toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques, brevetées ou non, brevetables ou non, y compris les savoir-faire, les logiciels (sous leur version code-source et code-objet), les plans, schémas, dessins, formules ou tout autre type d'information, sous quelque forme qu’elle soit, et tous les droits y afférents, développées par une ou plusieurs Parties dans le cadre du Projet.

1.4. Informations Confidentielles : désigne toutes informations ou données quelque-soit sa nature, sa forme et son support, transmise par une Partie à une autre Partie pour lesquelles la Partie qui communique ces informations a indiqué de manière non équivoque leur caractère confidentiel, ou dans le cas d'une communication orale si la Partie qui communique notifie par écrit leur caractère confidentiel dans les trente (30) jours suivant la communication, étant entendu que cette information doit être traitée comme confidentielle durant cette période de trente (30) jours.
 
[bookmark: _Toc329008929]OBJET DE LA CONVENTION

[bookmark: _Hlk172627919]La Convention a pour objet d’organiser les relations entre les Parties et de déterminer les conditions dans lesquelles sera mené le Projet, et notamment de :
· déterminer les modalités pratiques du déroulement de la thèse,
· déterminer les droits et obligations des Parties ;
· fixer les règles de propriété et d’exploitation des Résultats.

MODALITES D’EXECUTION DU PROJET

3.1 Inscription et soutenance

Mme./M. (nom) est inscrit annuellement à l’Etablissement d’Inscription au sein de l’école doctorale [Nom ED] à compter du [DATE] pour une durée de trois (3) ans.
Cette date pourra être prolongée par accord spécifique entre les Parties, sur proposition conjointe des directeurs de thèse, après avis du comité de suivi et de l’école doctorale.

La soutenance de thèse, ainsi que son enregistrement, auront lieu dans les locaux de l’Etablissement d’Inscription.
Les frais d’organisation de la soutenance seront pris en charge à parts égales par les Parties.

3.2 Encadrement

Les directeurs de thèse désignés pour encadrer cette thèse en codirection sont :
- M./Mme. (nom), (titre et qualité), (labo), ULille ;
- M./Mme. (nom), (titre et qualité), (labo), (Partenaire) ;

3.3 Déroulement du Projet

Dès l’entrée en vigueur de la Convention, les Parties s’engagent à accueillir, dans leurs locaux respectifs, le Doctorant afin de lui permettre d’acquérir une expérience et de développer le Projet.

Le Doctorant sera présent :
- à xx% au sein de (labo ULille + adresse) ;
- à xx% au sein de (labo Partenaire + adresse).

Le suivi du Projet est réalisé dans le respect des modalités de suivi définies par l’école doctorale à laquelle le Doctorant est rattaché.

3.4 Obligations des Parties

[bookmark: _Hlk172628987]Chaque Partie s’engage à faire ses meilleurs efforts pour exécuter sa part du Projet en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires à cette exécution.  
[bookmark: _Toc334022316][bookmark: _Toc334022317]Le Doctorant pourra avoir accès aux équipements, matériels spécifiques des Etablissements, nécessaires à l’exécution de la Convention. Ces équipements et matériels reste la propriété respective des Etablissements.

Chaque Partie est tenue de faire part à l’autre Partie de toutes les difficultés rencontrées dans l'exécution de ses travaux qui sont susceptibles de compromettre les objectifs du Projet.

[Préciser ici les modalités de prises en charge des frais de déplacement et/ou d’hébergement du doctorant]


[bookmark: _Hlk172629281]4 - MODALITE FINANCIERES

[bookmark: _Toc329008930]La Convention n’implique pas de flux financier entre les Parties. 


5 - ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET RESILIATION

[bookmark: _Hlk172629804]5.1. La Convention entre en vigueur à la date première inscription du Doctorant au sein de l’Etablissement d’Inscription mentionnée à l’article 3.1 et jusqu’à la soutenance de la thèse.

[bookmark: _Hlk172630347]Nonobstant l’expiration ou la résiliation de la Convention, les Parties restent tenues par les obligations qui par leur nature ont vocation à perdurer au-delà du terme ou de la résiliation de la Convention, notamment les Clauses 6 « Propriété des Connaissances Propres et résultats », 7 « Confidentialité » et 8 « Publications et communications ».

5.2. La Convention est automatiquement résiliée en cas d’abandon ou de démission du Doctorant au jour dudit abandon ou démission.

En cas d’abandon ou de démission de l’un des directeurs de thèse, le Doctorant peut proposer, sous réserve de l’accord des Etablissements, de remplacer le directeur de thèse concerné par une personne de compétence équivalente pour la poursuite du Projet.

5.3. Chaque Partie peut décider de résilier la Convention en informant l’autre Partie par lettre recommandée avec avis de réception, et ceci indépendamment de toute faute ou manquement de l’autre Partie. Sauf accord écrit des Parties, cette résiliation sera effective deux (2) mois après la date de réception de ladite lettre recommandée avec avis de réception.

5.4. Dans l’hypothèse où une Partie viendrait à manquer à une de ses obligations au titre de la Convention, l’autre Partie pourra prononcer la résiliation de la Convention aux torts de la Partie défaillante si, dans les trente (30) jours de l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception, la Partie défaillante ne s’est toujours pas conformée à ses obligations.

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par l’autre Partie du fait de la résiliation de la Convention.

[bookmark: _Hlk172630587]6 - PROPRIETE ET EXPLOITATION DES CONNAISSANCES PROPRES ET RESULTATS

6.1 Chacune des Parties conserve la pleine et entière propriété de ses Connaissances Propres. Aucune communication des Connaissances Propres à l’autre Partie ne peut être interprétée comme un transfert de propriété ou une concession de licence.

Pour les besoins de l’exécution de la Convention et à cette seule fin, chaque Partie concède à l’autre Partie un droit non exclusif, non cessible, sans droit de sous-licence, et sans contrepartie financière, d'utilisation de ses Connaissances Propres, dans la mesure où ces Connaissances Propres sont strictement nécessaires à l’exécution de la Convention.

6.2 Les Résultats issus de la Convention seront la copropriété de l’Etablissement d’Inscription et de l’Etablissement Partenaire (ci-après « Copropriétaires ») à hauteur de leurs apports respectifs lorsque ceux-ci sont générés par les Parties et dont les caractéristiques sont telles qu’il n’est pas possible de séparer la contribution inventive et intellectuelle de chacune des Parties.

Le Doctorant sera seul titulaire des droits d’auteur résultant de l’écriture de la thèse.
    
Lorsque le Doctorant ne bénéficie pas d’un contrat de travail avec l’Etablissement d’Inscription ou avec l’Etablissement Partenaire, il s’engage à céder aux Etablissements ses droits sur les résultats valorisables par accord écrit précisant les modalités de la cession notamment financière. 
Les Etablissements disposeront seuls du droit de déposer les titres de propriété intellectuelle correspondants aux Résultats. 

Les copropriétaires des Résultats pourront librement utiliser les Résultats issus de la Convention tant à des fins de recherches internes, que de recherches partenariales.

En cas d’exploitation commerciale des Résultats, les copropriétaires se concerteront et établiront un règlement de copropriété afin déterminer les conditions et modalités d’une éventuelle exploitation commune ou d’une exploitation par l’un ou l’autre des Copropriétaires. En cas de demandes de brevets déposées à leurs noms conjoints, ils désigneront parmi eux un copropriétaire, en qualité de gestionnaire de la propriété intellectuelle.

7 - CONFIDENTIALITE

[bookmark: _Hlk172630825]Les Informations Confidentielles restent la propriété exclusive de la Partie émettrice.
Chaque Partie transmet à l’autre Partie les seules Informations Confidentielles qu’elle juge nécessaires à l’exécution de la Convention, sous réserve du droit des tiers. 
Aucune stipulation de la Convention ne peut être interprétée comme obligeant une Partie à divulguer des Informations Confidentielles à l’autre Partie, en dehors de celles qui sont nécessaires à son exécution. 

La Partie qui reçoit une Information Confidentielle de l’autre Partie s'engage, pendant la durée de la Convention et les cinq (5) ans qui suivent la résiliation ou le terme de la Convention, à ce que les Informations Confidentielles émanant de la Partie qui les divulgue : 
· soient gardées strictement confidentielles et soient traitées avec le même degré de protection qu’elle accorde à ses propres Informations Confidentielles ;
· ne soient communiquées qu'aux seuls membres de son personnel ayant à les connaître ; 
· soient utilisées uniquement et strictement pour les besoins de l’exécution de la Convention ;
· ne soient pas communiquées à des tiers, sans l’autorisation écrite et préalable de la Partie qui divulgue les Informations Confidentielles ;
· ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées, totalement ou partiellement, de quelques manières que ce soit, sans l’autorisation écrite et préalable de la Partie qui divulgue.
Toute autre communication ou utilisation des Informations Confidentielles implique le consentement préalable et écrit de la Partie qui les a divulguées.

[bookmark: _Toc334022324][bookmark: _Toc334022410]8 -  PUBLICATIONS – COMMUNICATIONS

[bookmark: _Hlk172630945]8.1 Dès que cela sera possible eu égard aux dispositions relatives à la confidentialité, à la protection et l’exploitation des Résultats, les Parties s’efforceront de diffuser largement au public l’information scientifique issue du Projet. 

8.3 Tout projet de publication ou communication d’information relative aux résultats développés dans le cadre de la Convention, devra recevoir, pendant la durée de la Convention et les cinq (5) ans qui suivent son expiration ou sa résiliation, l’accord préalable écrit des Etablissements.

Cet accord, qui pourra être conditionné à des amendements (sur les communications préjudiciables à la protection et/ou à l’exploitation industrielle et commerciale des Connaissances Propres et/ou des résultats développés), sera notifié dans le mois qui suit la demande ; passé ce délai, l’accord est réputé acquis. En aucun cas les demandes de modification et de suppression ne pourront porter atteinte à l’intégrité scientifique de la publication ou communication.

Ces publications et communications devront mentionner le concours apporté par chacune des Parties dans l’obtention des Résultats et respecter les chartes de publication des Parties.

8.4 Les stipulations du présent article 8.3 ne peuvent pas faire obstacle :
· ni à l'obligation qui incombe à chacune des personnes participant à l’exécution de la Convention de produire un rapport d'activité à l'organisme dont elle relève. La diffusion d'Informations Confidentielles dans ce cadre est limitée aux seules instances ayant besoin d'en connaître à condition qu’elles s'obligent à respecter les stipulations relatives à la confidentialité ;
· ni à la soutenance de thèse des chercheurs participant à l’exécution de la Convention. Cette soutenance est organisée dans le respect de la réglementation universitaire et des stipulations relatives à la confidentialité. Si nécessaire, elle pourra se dérouler à huis clos et chaque membre du jury sera engagé par un engagement de confidentialité.

[bookmark: _Toc334022325][bookmark: _Toc334022411]9 -  RESPONSABILITE ET ASSURANCES

[bookmark: _Hlk172631154]9.1 Les Parties renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects (perte de production, manque à gagner, etc.) qui pourraient survenir dans le cadre de la Convention.

9.2 Chacun des Etablissements prend en charge la couverture de son personnel conformément à la législation applicable dans le domaine de la sécurité sociale, du régime des accidents du travail et des maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui lui incombent. Lorsque le Doctorant n’est salarié de l’Etablissement d’Inscription ni de l’Etablissement Partenaire, il est responsable de sa couverture sociale et médicale.

9.3 Les Parties reconnaissent que les Connaissances Propres, les Résultats et les informations communiquées par une Partie à un autre Partie dans le cadre de l’exécution de la Convention sont communiqués en l’état, sans aucune garantie de quelque nature qu’elle soit. Ces Connaissances Propres, ces Résultats et ces autres informations sont utilisés par les Parties à leurs seuls frais, risques et périls respectifs, et en conséquence, aucune des Parties n’aura de recours contre l’ autre Partie, ni ses sous-traitants éventuels, ni son personnel, à quelque titre que ce soit et pour quelque motif que ce soit, en raison de l’usage de ces Connaissances Propres, ces Résultats et ces autres informations, y compris en cas de recours de tiers invoquant l’atteinte à ses droits de propriété intellectuelle.

9.4 Lors de sa présence dans les locaux respectifs des Etablissements, les personnels des Parties et le Doctorant seront soumis au règlement intérieur ainsi qu’à toutes les règles générales ou particulières d'hygiène et de sécurité en vigueur sur le lieu d'accueil qui leur seront communiquées par la Partie accueillante.  

10– PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Chacune des Parties s’engage au respect intégral des obligations légales et réglementaires lui incombant au titre de la législation relative à la protection des Données à Caractère Personnel (ci-après « DCP»), en particulier la loi « Informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et le règlement UE n° 2016/679 du 27 avril 2016 du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des Données à Caractère Personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après le « RGPD»).

Dans le cas où les Parties sont concernées par le traitement de données personnelles, elles s'engagent à conclure les accords nécessaires pour couvrir ces activités qui feront référence à la présente Convention et définiront l'objectif de ces traitements, les rôles et les responsabilités des Parties, conformément aux exigences du RGPD.

[bookmark: _Toc334022326][bookmark: _Toc334022412]11 - STIPULATIONS GENERALES

11.1 La Convention et ses annexes expriment l’intégralité des obligations des Parties. Elle annule et remplace toutes déclarations, négociations, engagements, communications orales ou écrites, acceptations, ententes et accords préalables entre les Parties, relatifs aux stipulations auxquelles la Convention et son annexe s’appliquent ou qu’elles prévoient.
La Convention ne pourra en aucun cas être cédée ou transférée à un tiers sans l’accord préalable écrit de l’autre Partie.

11.2 Les stipulations de la Convention ne peuvent être modifiées sans l'accord préalable écrit des Parties. Toute modification fera l’objet d’un avenant à la Convention signé par les Parties.


[bookmark: _Toc334022327][bookmark: _Toc334022413]12 - DROIT APPLICABLE ET LITIGES

La Convention est soumise au droit français.

En cas de difficultés sur l’interprétation, l’exécution ou la validité de la Convention, et sauf en cas d’urgence justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les Parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable.
Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de trois (3) mois à compter de sa notification par lettre recommandée avec avis de réception à une des Parties, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant les tribunaux français compétents.


[bookmark: _Hlk172631547]Fait à Lille, en trois (3) exemplaires originaux dont un pour chacune des Parties :

	Université de Lille
	(Partenaire)

	





Le Vice-Président Affaires doctorales
M. Olivier COLOT

	





(fonction)
M./Mme. (nom)

	Le Doctorant
	

	





M./Mme (nom)
	



 
Visas :

	
	Le Directeur de thèse de l’Etablissement d’Inscription
	Le Directeur de thèse de l’Etablissement Partenaire

	





M./Mme (nom)
	





M./Mme (nom)


	 
[bookmark: _Toc329008944]

ANNEXE : DESCRIPTIF SCIENTIFIQUE [ET FINANCIER]

Titre de la thèse

Descriptif : Un résumé du projet de thèse (une page peut être suffisant).

Déroulement du projet : Indiquer la répartition des travaux au sein des labos de chaque Partie, s’il y a des déplacements prévus, s’il y a un accueil du doctorant ou des co-directeurs au sein des laboratoires, etc.

Résultats attendus : Préciser la nature des résultats (méthodologies, logiciels, etc.) afin de vérifier s’il y a un enjeu en terme de propriété intellectuelle.

[En cas de flux financier : Etablir une annexe financière chiffrant les déplacements, l’encadrement, les consommables, etc.]
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